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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

A l’alinéa 28, après le mot :

« sociale, »,

insérer les mots :

« éducative et culturelle, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cohérence avec l’alinéa 38 (paragraphe II b) et les alinéas 75 à 80 (paragraphe 2 des priorités 
sectorielles) du cadre de partenariat global pour placer les politiques éducative et culturelle au cœur 
des objectifs de la politique de développement. 


